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Le charlois
Municipalité de st-charles-garnier

RÉSUMÉ DE LA DERNIÈRE SÉANCE ordinaireDans ce numéro

CORRESPONDANCES :
MAMH :  informe la municipalité sur les différents services que
cette organisation peut offrir aux municipalités;

LES TRANSPORTEURS EN VRAC DE RIMOUSKI INC :  offre leurs
services pour le transport des matières en vrac;

LES AMÉNAGEMENTS LAMONTAGNES INC : informe la
municipalité sur les prix du chlorure de calcium pour 2024;

DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS INTERNES AU 29 FÉVRIER 2024 :
Les états financiers ont été étudiés par les membres du conseil et ils s’en déclarent
satisfaits.

ADOPTION DU RÈGLEMENT # 274-24 PORTANT SUR LA GESTION
CONTRACTUELLE ET ABROGEANT LE RÈGLEMENT # 267-23 :
La municipalité a adopté son règlement sur la gestion contractuelle afin de rester
à jour sur les changements imposés par le gouvernement du Québec en ce qui
concerne le montant maximum prévu.

ACCEPTATION DE SOUMISSION DE RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON
POUR AUDITS FINANCIERS 2024 :
Étant donné l’obligation pour la municipalité d’avoir des audits financiers chaque
année, la municipalité a accepté la soumission de la firme comptable Raymond
Chabot Grant Thornton afin de remplir ce mandat. 

pensée 
de l’éditeur

8 mars 2024

Une heure de
sommeil on

vous a privé...

mais plusieurs
minutes de
soleil vous
avez gagné.

Ouverture de la séance à 19:00

Lecture et adoption de l’ordre du jour de la séance du 8 mars 2024.

Adoption du procès-verbal de la séance du 16 février 2024.

LECTURE ET ADOPTION DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER :
Les membres du conseil municipal approuvent et autorisent le paiement de la liste des comptes à
payer du 29 février 2024 totalisant 40 340.87$.
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CAUREQ :  informe la municipalité qu’il n’y aura pas de redistribution pour l’année 2023 dans le
contexte de la Loi 15;

RAPPORT DU MAIRE : 
La dernière séance ayant eu lieu avant notre séance régulière du mois de février, et ayant relaté le
rapport dans cette dite séance, il n’y a pas de nouveau rapport.



SUITE

Si vous avez des choses à annoncer ou à vendre, n’hésitez pas à nous en faire part et il nous fera plaisir
de le partager dans le journal municipal. Demandez Robert au 418-775-4205 #2025

PETIT RAPPEL
Méfiez-vous de la chaussée, même si les employés de la voirie font un excellent travail, les changements
brusques de température peuvent provoquer de la glace noire. Adaptez votre conduite en conséquence.

Annonces diverses

ACCEPTATION DE SOUMISSION TECHNO PNEU INC :
Les camions nécessitant de nouveau pneu avant ainsi que de pneu arrière pour le Western, la
municipalité a accepté la soumission de Techno pneu inc. pour un montant total de 7 143.55$. 

AVIS DE MOTION, DÉPÔT ET ADOPTION DU PREMIER PROJET POUR LE RÈGLEMENT 275-24
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 167 :
Afin de permettre entre autres la construction de fermette dans certaines zones, la municipalité
procède à une modification de son règlement. 

AVIS DE MOTION POUR LE RÈGLEMENT 276-24 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DES PERMIS
ET CERTIFICATS 171 :
Afin de pouvoir émettre des permis et certificats suite au changement du règlement de zonage,
la municipalité se doit de modifier son règlement.

NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME :
La municipalité a pour obligation de constituer un comité consultatif d’urbanisme. Les membres
de ce comité sont nommés pour une période de deux ans et cette nomination est renouvelable.
La municipalité a donc, conformément à la Loi, procédé à la nomination dudit comité.

ADHÉSION À LA CHAMBRE DE COMMERCE MONT-JOLI-MITIS :
La municipalité renouvelle son adhésion à la chambre de commerce.

ADHÉSION À L’ASSOCIATION FORESTIÈRE BAS-LAURENTIENNE :
La municipalité renouvelle son adhésion afin d’accéder à différents programmes de subvention
en lien avec nos forêts.

ADHÉSION À TOURISME BAS-SAINT-LAURENT :
La municipalité décide de devenir membre pour profiter des subventions et expertises en
rapport au divers projet qu’elle veut enclencher.

DEMANDE D’APPUI FINANCIER AU DÉFI OSENTREPRENDRE :
La municipalité décide de donner un appui financier de 50$.



Activités à retenir
BIENVENUE DANS LA NOUVELLE SECTION DÉDIÉE AUX LOISIRS DES HAUTS-PLATEAUX!

Ici, vous resterez informé des activités à venir, des besoins en termes de bénévolat ainsi que
de nos bons coups.

Plusieurs activités sont à venir alors garder l’œil ouvert aux publications Facebook. 

Samedi le 16 mars prochain se produiront sur l’autel de l’église de ST-GABRIEL plusieurs jeunes
des Hauts-Plateaux dans le cadre de l’évènement L’Église en folie. Rendez-vous à 19h. Billets en
prévente (6 à 17 ans - 5$ |Adulte - 15$) ou disponibles à l’entrée (6 à 17 ans - 10$ | Adulte - 20$).
Information & réservation : 418-798-8464.

Dimanche le 17 mars, le Marché public des Hauts-Plateaux organise un Marché printanier en
collaboration avec la Caravane de la Mitis afin de vous faire découvrir les producteurs et artisans
locaux. Il y aura une chasse aux cocos pour les tout-petits de 10h à midi. Brunch avec BBQ sur la
route (3 à 5 ans - 6$ | 6 à 11 ans - 10$ | 12 ans et plus - 16$). C’est un rendez-vous au Centre
polyvalent de ST-GABRIEL au 103 rue Leblanc de 9h30 à 13h. 

N’oubliez pas qu’il reste encore des billets pour le spectacle de Sara Dufour qui aura lieu samedi le
23 mars au Centre polyvalent de ST-GABRIEL. Billets en vente sur le pointdevente.com ou au 418-
750-8475.

Le 18 avril prochain le Centre d’action bénévole de la Mitis invite les bénévoles de la région à une
activité de ressourcement : un souper-conférence avec l’acteur Bruno Landry au Centre Le
Colombien à MONT-JOLI. Les personnes intéressées doivent s’inscrire par formulaire. Les frais
d’inscription sont au coût de 25$ et sont payable à l’ordre du Centre d’action bénévole de la Mitis.
Vous devez faire parvenir votre inscription et paiement au plus tard le 5 avril. Pour informations,
demandez Alice au 418-775-4144 #224.

Le Centre d’action bénévole fait également une tournée des municipalités afin de raviver
l’engagement bénévole dans la Mitis. Le but est de réfléchir ensemble sur l’avenir du bénévolat.
Nous attendons donc toutes les personnes ayant fait du bénévolat dans les Hauts-Plateaux vendredi
le 26 avril au Centre polyvalent de ST-GABRIEL pour un 5 à 7 des bénévoles actifs. Bouchées et
breuvages sur place. Venez prendre part à la discussion.

Enfin, un Gala Mini-Star est organisé par Mme. Caroline Garon-Guimond pour tous les jeunes des
Hauts-Plateaux. Le formulaire d’inscription vous est joint à la prochaine page. Tous les enfants de 4
à 14 ans sont invité à venir présenter un petit numéro de leur choix. Une pratique générale est
prévue le 3 mai et la représentation finale sera le vendredi 17 mai, à la salle municipale de ST-
CHARLES-GARNIER. Prix de participation. Coût d’entrée : 5$. Venez encourager nos jeunes! Pour
informations : c.garon-guimond@cssphares.gouv.qc.ca ou loisir.plateau@mitis.qc.ca



Activités à retenir

VOUS POUVEZ TOUJOURS ME REJOINDRE PAR TEXTO OU APPEL AU 418-318-1567 | PAR MESSENGER SUR
RESSOURCE LOISIR INTERMUNICIPALE | PAR COURRIEL AU LOISIR.PLATEAU@MITIS.QC.CA

Rébecca Garon-Beaulieu

PETIT RETOUR SUR LA RELÂCHE 2024. 

La première édition du Festival des sucres fut un grand succès! C’est d’ailleurs à St-Charles
qu’on a atteint le plus haut taux de participation toutes activités de la relâche confondues! 

Beaucoup de personnes se sont rassemblées pour profiter d’une partie de sucre en après-midi.
Petits et grands se sont délectés grâce à la tire provenant de l’Érablière des 2 cousins.

Plusieurs enfants ont pu profiter de la mini-fermette en place. Un gros merci à la bergerie
Geneviève Forest et Ferme Patrick Lévesque pour leur contribution à la mini-fermette. On
remercie également Robert Lyman pour les autres animaux. Ce fut une activité originale et
divertissante pour nos jeunes. 

Remerciement aussi à Michel Gagnon de Construction mitissienne pour la commandite de
matériaux qui ont servi à construire les enclos pour l’évènement. 

La visite de l’érablière «Dla côte à Ouimet» de Stéphane Gagnon a également réunie plusieurs
adeptes et curieux du processus de fabrication de sirop. On remercie sa générosité et son
ouverture à l’activité!

En ce qui concerne le souper traditionnel, au total, c’est 70 soupers qui ont été servis! Les
tables de la salle municipale étaient toutes remplies, c’était beau à voir tout ce bon monde! Un
grand merci à la Boucherie SDB pour la commandite sur la viande. 

Enfin, c’est au son de Dany Bélanger que nous avons pu terminer la veillée en dansant. 

Finalement, un grand merci à vous d’avoir participer en grand nombre! Vous faites vivre la
municipalité par votre présence et implication aux activités.



mot vert du mois

 BÉBÉCOLOGIQUE!

Bonjour à toutes et tous,

On va le dire froidement : Un bébé, ça pollue. Les couches, les jouets, les vêtements, la nourriture
à moitié mangée, jetée sur le plancher, que vous devez repousser le chien pour qu’il n’en mange
pas parce que ça peut lui donner des maux qui courent… la joie d’être parent! Voici quelques
trucs et astuces pour réduire vos déchets avec votre nouveau-né et ainsi être Bébécologique (ne
cherchez pas, ça n’existe pas comme terme et on ne devrait pas le réutiliser…) :

Couches lavables : Chaque bébé utilisant des couches jetables génère environ une tonne de
déchets durant ses premières années et chaque couche prendra 300 ans à se décomposer. Belle
façon de commencer dans la vie! La solution : Les couches lavables. Il existe une multitude de
page web et de groupe Facebook pour vous accompagner dans la démarche, mais en bref chaque
couche lavable a une pochette dans laquelle on insère un insert absorbant pour le liquide et on
dépose un tissu jetable pour le solide. On met ensuite la couche à l’enfant. Quand c’est plein, on
lui retire comme une couche normale. On jette le tissu jetable avec le solide et on sépare l’insert
absorbant de la couche avant de tout disposer dans un sac pour le lavage. On lave et on plie le
tout pour la prochaine utilisation. Et si on envoie l’enfant à la garderie? Pour l’avoir vécu, la
personne responsable disposait des couches au complet dans un sac hermétique et on s’en
occupait le soir à la maison. Aussi simple que ça. En plus, plusieurs municipalités offrent une
subvention pour l’achat de couches lavables!

Achetez de seconde main : Au-delà d’être écologique, c’est très économique. Que vous cherchiez
du mobilier (couchette, table à langer, etc.), des articles pour bébé, des jouets, des vêtements :
Tout existe de seconde main. Regardez les friperies, Marketplace, les écocentres, la Ressourcerie :
Tout. Existe. De. Seconde. Main. Sans surprise, un bébé ne voit pas la différence entre un
vêtement de seconde main et un acheter neuf au magasin! Quand le vêtement devient trop petit,
vous pouvez le donner au prochain ou même le revendre afin de récupérer votre investissement. 

Bac brun : Lors de notre dernière campagne porte-à-porte, nous avons fait un sondage pour
savoir qui participe au bac brun. Les jeunes familles étaient celles qui participent le moins alors
que malheureusement, c’est celles qui génèrent le plus de matières compostables en raison des
repas plus gros, des assiettes non terminées, etc. La raison était le manque de temps. Pourtant, il
n’est pas plus long de mettre les restes d’une assiette dans le bac brun qu’à la poubelle. La
solution pour favoriser le bon geste est souvent de rendre plus accessible le bac à compost. Nous
vous invitons à faire une petite réflexion de votre organisation et vous verrez qu’il sera aussi
facile d’utiliser le bac brun!

Vincent Dufour, directeur général
Site web : www.ecoregie.ca 

Facebook : @RITMRMatapediaMitis
Courriel : matresi@mrcmatapedia.quebec

Tél : 418 629-2053, poste 1138
Courriel: matresi@mitis.qc.ca
Tél. : 418 775-8445, poste 1138

http://www.ecoregie.ca/
https://www.facebook.com/RITMRMatapediaMitis/
mailto:matresi@mrcmatapedia.quebec
mailto:matresi@mitis.qc.ca


PUBLICITÉS

mot de l’agent développement

Félicitation à Robert et Rébecca ainsi qu’aux conseillers pour l’activité du 8 mars dernier, mais
surtout félicitation à vous pour la grande participation. C’est bon pour le moral de voir que vous
embarquez. 

Bientôt vous recevrez la programmation pour le festival « Énergie et Culture » qui se tiendra du
24 au 26 mai prochain. Il y aura des activités pour tous les goûts. 

Le projet de l’Église avance rondement et les travaux devraient bientôt débuter. Pour le projet du
camping, nous sommes en attente d’une étude hydrogéologique.

Frédérick Lee, agent de vitalisation. 

STÉPHANE GAREAU
 EBED CONSTRUCTION INC

 418-798-8271

SERVICE D'HOMME À TOUT FAIRE

 NOUS POUVONS VOUS AIDER À
OBTENIR LES CRÉDITS DE RÉNO-

CLIMAT!



jeux en folie

Trouver les 7 erreurs



calendrier d’avril
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Responsables du Charlois
Robert Lyman & Rébecca Garon-Beaulieu

(418) 775-4205 #2025
stcharles@mitis.qc.ca

www.municipalite.saint-charles-garnier.qc.ca

Numéros importants

MRC : 418-775-8445
-Renaud Bisson-Dion 
(agent de développement - jeudi AM) 
-Michel Lagacé 
(inspecteur sur rendez-vous - lundi AM) #2026

SERVICE D’URGENCE : 911

SURETÉ DU QUÉBEC : 418-310-4141

MINISTÈRE DES TRANSPORTS : 418-775-8801

INFO-SANTÉ : 811

CLSC : 798-8818

POSTE CANADA : 798-4155

MUNICIPALITÉ : 418-775-4205
-Administration #2025

LA FABRIQUE : 
-Martine Charette 418-798-4549 (bureau)
 798-4166 (résidence)

CLUB DE L’ÂGE D’OR :
-Lauréanne Huet 418-798-4228

AFEAS :
-Micheline Gagnon 418-798-4409

CAISSE POPULAIRE : 418-723-6798
-Lynda Béland #7322314

LOISIRS DES HAUTS-PLATEAUX :
-Rébecca Garon-Beaulieu 418-318-1567

recyclage

composte conseil - 19h

loisir

PLEINE LUNE

messe
19h

poubelle

messe - 19h

AFEAS
13h

50 ANS+
13h

50 ANS+
13h

50 ANS+
13h

50 ANS+
13h

CONSEIL
19h

AFEAS

CLUB DES 50 ANS ET PLUS


